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 Aux membres institutionnels 
 de notre association 
 _________________________ 
  
 Saint-Prex, le 10 novembre 2025 
 

Objet : Informations relatives à l’élection de la Présidence et de la Vice-
Présidence de l’ARCAM lors de l’Assemblée générale du 2 décembre 2025 

Madame la Syndique, 
Monsieur le Syndic, 
Madame, Monsieur, 

Le Comité de l’ARCAM souhaite, par la présente, vous informer que Monsieur Frédéric Rossi, 
Président de l’ARCAM, a annoncé sa démission de ses fonctions. Le Comité tient à exprimer sa 
reconnaissance à Monsieur Rossi pour son engagement constant, sa disponibilité et la qualité du 
travail accompli tout au long de son mandat au service du développement économique et régional 
de notre district. 

Conformément aux statuts de l’association, un vote sera organisé lors de l’Assemblée générale du 
mardi 2 décembre 2025 afin de procéder à l’élection de la nouvelle ou du nouveau Président·e de 
l’ARCAM. 

Monsieur Alain Jaccard, actuellement Vice-Président, a proposé sa candidature à la présidence. Le 
Comité a accueilli favorablement cette proposition. Monsieur Jaccard se présentera donc à l’élection 
pour la présidence lors de l’Assemblée générale. 
Il est toutefois rappelé que la candidature demeure ouverte à toutes et tous ; toute personne 
souhaitant se présenter pourra le faire au moment du vote, qui aura lieu en fin de séance. 

Dans l’hypothèse où Monsieur Jaccard serait élu Président, il remettrait son mandat actuel de Vice-
Président. 

Par conséquent, le poste de Vice-Président·e sera également soumis à élection lors de cette même 
séance. Monsieur Stéphane Boss, qui s’était porté candidat à ce poste en 2024, a confirmé sa 
volonté de se représenter. Là encore, la candidature reste ouverte à toutes et tous, et les personnes 
intéressées pourront se manifester au moment du vote. 

Le Comité de l’ARCAM remercie l’ensemble des Municipalités pour leur soutien et leur engagement 
dans la vie de l’association. Il se réjouit de pouvoir compter sur votre présence et votre participation 
active lors de cette Assemblée générale, moment important pour la continuité et le dynamisme de 
notre institution. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Syndique, Monsieur le Syndic, Madame, Monsieur, 
l’expression de notre considération distinguée. 

Pour le Comité de l’ARCAM, 

Bertrand Duperrex, Président du Comité 


